
 

 
 
 
 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 27 NOVEMBRE 2023 
Liste des délibérations examinées 

 
 
 
 

59 bis-2023 Direction Générale : Désignation d’un(e) secrétaire de séance APPROUVE 

60 bis -2023 
Marchés publics : approbation de l’avenant n°2 au marché de 
maîtrise d’œuvre n°05-2020 

APPROUVE 

61 bis -2023 Marchés publics : attribution de marchés formalisés APPROUVE 

62 bis -2023 
Habitat : Attribution de subventions dans le cadre du 
Programme d’Intérêt Général 

APPROUVE 

63 bis -2023 Mobilité : attribution de subventions pour l’acquisition de VAE APPROUVE 

64 bis -2023 
Jeunesse : attribution de subventions dans le cadre de l’appel à 
projet Soutien aux initiatives à destination des jeunes 

APPROUVE 

65 bis -2023 
Demande de subvention dans le cadre des travaux de 
réhabilitation de l’école maternelle de Molliens-Dreuil et 
construction d’un accueil périscolaire 

APPROUVE 

66 bis -2023 
Demandes de subventions dans le cadre de la construction 
d’une cantine et d’un accueil périscolaire à l’école de Liomer 

APPROUVE 

67 bis -2023 
Demandes de subventions pour l’installation d’une pompe à 
chaleur au gymnase de Beaucamps-le-Vieux 

APPROUVE 

68 bis -2023 
Demande de subvention pour le remplacement des 
menuiseries à l’école des Samare de Poix-de-Picardie 

APPROUVE 

69 bis -2023 
Demande de subvention pour les travaux de réhabilitation de 
réseaux d’assainissement collectif et de stations d’épuration 

APPROUVE 

70 bis -2023 Demande de subvention pour la construction du totem vert APPROUVE 

71 bis -2023 Modification du règlement de l’Accueil matin/soir et garderie APPROUVE 

72 bis -2023 Modification du règlement de l’Accueil du mercredi  APPROUVE 

73 bis -2023 Modification du règlement des Accueils Collectifs de Mineurs  APPROUVE 

74 bis -2023 Modification du règlement de la cantine scolaire APPROUVE 

 

Mis en ligne le 27/02/2024 



 

 
 
 
 
 
 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 21 novembre 2023. 
 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, 
DARSIN Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET 
Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD 
Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE 
Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, 
LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, 
ROBITAILLE Pierre, STOTER Jean-Jacques, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE 
SAINT GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, GREVIN Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, 
QUEVAUVILLERS Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER 
Michèle.  
 
 

Secrétaire de séance : -------------------------- . 
 
 

La séance ouverte, le Président rappelle au bureau qu’il convient 
de désigner un(e) secrétaire de séance,  

 

Vu la délibération du 10 juillet 2020, 
 

Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré : 
 

- DESIGNE en qualité de secrétaire de séance Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
 

 

                       
 
 

 
 
  
La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 

 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 
 

 

N° 59BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  26 
Nombre de votants : 26 

 
 
 

Objet : 
 

DIRECTION GENERALE 
--- 

Annule et remplace  
la DEL 59-2023 

 
Désignation d’un(e) secrétaire 

de séance. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Référence Projet de territoire :  
 

Axe : - / Orientation : - 
  



 

 
 
 
 
 
 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le Bureau 
Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la Présidence de 
Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation en date du 21 
novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, DARSIN 
Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET Jean-Pierre, 
DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, 
FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, 
IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, LENGLET Xavier, MOUTON 
Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, 
VASSEUR Dany.  
 
Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE SAINT 
GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR Guy, GREVIN 
Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS 
Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER Michèle, STOTER Jean-
Jacques.  
 
Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 

 
La séance ouverte, le Président informe le bureau que la commission d’appel 
d’offre réunie le 13 novembre 2023 a validé un avenant relatif au marché n°05-2020 
pour la construction d'un hôtel pépinière d'entreprises sur la ZAC de la mine d'or. 
 
Des modifications de programme demandées par la CC2SO entrainent une 
augmentation de 76 969,47 € HT du marché de maîtrise d’œuvre avec MURMUR 
ARCHITECTURE (soit une plus-value de 22.16 %). 
Le bureau est invité à approuver cet avenant et à autoriser son Président à le revêtir 
de sa signature. 
 

     
Vu la délibération du 10 juillet 2020, 

 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré : 
 
- APPROUVE l’avenant ci-dessus mentionné, 
- INVITE son Président à le revêtir de sa signature. 
 
 

 
                       
 
 

 
 
  
La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 
 

 

N° 60BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

MARCHES PUBLICS 
--- 

Annule et remplace  
la DEL 60-2023 

 
Avenant n°2 au marché de 

maîtrise d’œuvre n°05-2020. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe 1 / Orientation 1 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 21 novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, 
DARSIN Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET 
Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD 
Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE 
Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, 
LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, 
ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 
Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE 
SAINT GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, GREVIN Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, 
QUEVAUVILLERS Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER 
Michèle, STOTER Jean-Jacques.  
 
Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 

 
 

La séance ouverte, le Président invite le bureau à l’autoriser à signer les 
marchés ci-dessous : 
 
Marché 11-2023 : Assurances IARD 
- lot 1 dommages aux biens et risques annexes : GROUPAMA, pour un 
montant de 274 764,96 € 
- lot 2 dommages aux biens assainissement collectif : pas d'offre 
- lot 3 responsabilité générale et des risques annexes : GROUPAMA, pour un 
montant de 14 958.27 € 
- lot 4 responsabilité civile générale et décennale des bâtiments : MMA, pour 
un montant de 4 677.19 € 
- lot 5 assurances automobiles et risques annexes : MMA, pour un montant 
de 41 399 € 
- lot 6 protection fonctionnelle des agents et des élus : GROUPAMA, pour un 
montant de 2 696.65 € 
- lot 7 protection juridique : 2C courtage, pour un montant de 1 363.43 € 
- lot 8 risques numériques CYBER : GENERALI, pour un montant de 5 853.39 € 
 
Marché 12-2023 - Assurances MOBILITE : Willlis Towers Watson France, pour 
un montant de 152 980.14 €. 
 
Marché 13-2023 - Risques statutaires : Relyens Life Insurance, pour un 
montant de 226 114.35 € 
 

     
 
 
 
 
 

N° 61BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

MARCHES PUBLICS 
--- 

Annule et remplace  
la DEL 61-2023 

 
Attribution de marchés 

formalisés. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe : - / Orientation : -   



 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020, 

 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré : 
 
- AUTORISE le Président à signer l’ensemble des marchés mentionnés ci-
dessus. 
 
 
 

                       
 
 

 
 
  
La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 
 

 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 21 novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, 
DARSIN Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET 
Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD 
Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE 
Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, 
LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, 
ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 
Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE 
SAINT GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, GREVIN Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, 
QUEVAUVILLERS Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER 
Michèle, STOTER Jean-Jacques.  
 
Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 

 
 

La séance ouverte, le Président informe l’Assemblée que dans le 
cadre du PIG, des aides sont accordées aux ménages qui souhaitent 
réaliser des travaux d’amélioration de leur logement.  

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020, 

 
 

Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré, 
 

- ATTRIBUE les subventions ainsi qu’il suit :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° 62BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

ATTIBUTION DE SUBVENTIONS 
--- 

Annule et remplace  
la DEL 62-2023 

 
 

HABITAT : octroi de subventions 
dans le cadre du PIG. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe 2 / Orientation 4 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                       
 
 

 
 
  
La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 
 

 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 21 novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, 
DARSIN Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET 
Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD 
Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE 
Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, 
LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, 
ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 
Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE 
SAINT GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, GREVIN Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, 
QUEVAUVILLERS Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER 
Michèle, STOTER Jean-Jacques.  
 
Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 

 
 

La séance ouverte, le Président rappelle au bureau qu’il lui appartient, dans 
le cadre de l’aide à l’acquisition de Vélo à Assistance Electrique (VAE) de se 
prononcer sur l’attribution des subventions listées dans le tableau ci-après 
pour un montant total de 19 000 €. 
 
Vu la délibération du 10 juillet 2020, 

 
 

Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré, 
 

- Alloue les subventions reprises ci-dessous aux particuliers éligibles à ce 

dispositif. 

- Autorise son Président à procéder à leur versement. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° 63BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

ATTIBUTION DE SUBVENTIONS 
--- 

 

Annule et remplace  
la DEL 63-2023 

 

Mobilité : subvention pour 
l’achat de Vélo à Assistance 

Electrique (VAE). 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe 3 / Orientation 6 
 



 

Nom  Prénom Commune Subvention 

WACOGNE Caroline 
Conty 

200 € 

CULOT Alexandra 
Guizancourt 

200 € 

NOPPE Guillaume 
Hornoy Le Bourg 

200 € 

PEGARD Mathieu 
Fontaine le Sec 

200 € 

LOZE Didier 
Croixrault 

200 € 

BEUVE Céline 
Sainte Segrée 

200 € 

GEOFFROY Delphine 
Hescamps 

200 € 

CLABAULT Lionel 
Saulchoy Sous Poix 

200 € 

BLERIOT Véronique 
Poix de Picardie 

200 € 

DE CONINCK Jean Marc 
Courcelles sous Thoix 

200 € 

GRUGEON VANDERSTRATEN Ingrid 
Bacouël sur Selle 

200 € 

MATON Claude 
Hescamps 

200 € 

BENARD Ludovic 
Montagne Fayel 

200 € 

DELAIRE Rejane 
Ô de Selle 

200 € 

CALAIS Isabelle 
Liomer 

200 € 

LESOBRE Isabelle 
Eplessier 

200 € 

ISAAC Benoît 
Allery 

200 € 

BOUTON Pascal 
Métigny 

200 € 

COQUART Philippe 
Métigny 

200 € 

SAUVEUR Christèle 
Oresmaux 

200 € 

LESUEUR Jean François 
Laleu 

200 € 

DETAILLE Vincent 
Montagne-Fayel 

200 € 

MAGNIER Monique 
Sentelie 

200 € 

MAGNIER Julien 
Moyencourt Les Poix 

200 € 

LECLERCQ Marie-Claire 
Avesnes-Chaussoy 

200 € 

CAQUEUX Matthieu 
Equennes-Eramecourt 

200 € 

HUMEZ Sylvie 
Fricamps 

200 € 

DUBOIS Nathalie 
Velennes 

200 € 

DUBOIS Marie-José 
Velennes 

200 € 

GODEFROY Marie-Thérèse 
Méricourt-en-Vimeu 

200 € 

MALIVOIR Marcel 
Saint-Maulvis 

200 € 

PARCHEMIN Joël 
Quevauvillers 

200 € 

NEVEU Sylvie 
Quevauvillers 

200 € 

PRUVOT Philippe 
Fluy 

200 € 

CALIPPE Freddy 
Tailly l'Arbre à Mouches 

200 € 

DENAUX Patrice 
Nampty 

200 € 

DELAUNAY Emmanuelle 
Andainville 

200 € 

YVART Agathe 
Airaines 

200 € 

TOCK Michel 
Bougainville 

200 € 

DUCROCQ Edith 
Conty 

200 € 

CARBONNIER Mylène 
Quevauvillers 

200 € 

VUE Fabrice 
Rambures 

200 € 

FRETE Vincent 
Hornoy-Le-Bourg 

200 € 

ISAAC Jean Luc 
Airaines 

200 € 

DAVID Etienne 
Bergicourt 

200 € 

ROHART Patrice 
Plachy-Buyon 

200 € 

DELOBE CLOZIER Caroline 
Plachy-Buyon 

200 € 

DUMOUCHEL Angelo 
Andainville 

200 € 

MARTICHO Paul 
Plachy-Buyon 

200 € 

PRUVOT Jean Marie 
Airaines 

200 € 



 

CHEVALIER Marie Claire 
Morvillers-Saint-Saturnin 

200 € 

NEVEU Christelle 
Poix-de-Picardie 

200 € 

BOITTE Francis 
Moyencourt Les Poix 

200 € 

RENARD Delphine 
Airaines 

200 € 

MATHIEU Mélanie 
Hornoy Le Bourg 

200 € 

DUMEIGE Marie 
Eplessier 

200 € 

PECOUL Laurent 
Fresneville 

200 € 

GUILBERT Murielle 
Croixrault  

200 € 

GUILBERT Severine 
Thieulloy L'abbaye 

200 € 

GSCHWIND Julien 
Poix de Picardie 

200 € 

SERET  Clotilde 
Oisemont 

200 € 

LIEVIN Maurice 
 Hescamps  

200 € 

GRAINE Thierry 
 Dromesnil  

200 € 

DUCHAUSSOY Jocelyne 
Hornoy Le Bourg 

200 € 

SEGARD Jérôme 
Warlus 

200 € 

VAQUEZ Anniella 
 Caulières  

200 € 

PADOT Philippe 
 Poix de Picardie  

200 € 

THEVENIAUD Brigitte 
Bougainville 

200 € 

DEVAUX Guy 
Andainville 

200 € 

LECOEUR Sonia 
 Beaucamps le Vieux  

200 € 

FALISSE Sebastien 
 Prouzel  

200 € 

FAUQUET Gérard 
 Quesnoy-sur-Airaines  

200 € 

RICHE BEATRICE 
 Conty  

200 € 

WARGNIER Evelyne 
 Poix de Picardie  

200 € 

HADOUX Joelle 
 Saint Aubin Montenoy  

200 € 

MONVOISIN Jean-Claude 
Riencourt 

200 € 

MILLOT Frédéric 
Aumont 

200 € 

BOUHDIBA Bruno 
 Plachy - Buyon  

200 € 

DUMONT Joel 
 Poix de Picardie  

200 € 

LEFEBVRE Gregory 
 Meigneux  

200 € 

LOUIS Claude 
 Croixrault   

200 € 

CHARLET Jean-Luc 
 Conty  

200 € 

TUTOIS Nicole 
 Bacouël sur Selle  

200 € 

DESCHAMPS Axelle 
 Airaines  

200 € 

PECOURT Alain 
 Quevauvillers  

200 € 

LEFEBVRE Benoit 
 Bacouël sur selle 

200 € 

FREULET  Héléna 
 Lignières Chatelain 

200 € 

MEZIERES Sébastien 
 Conty  

200 € 

CHAIDRON Chantal 
 Saint Aubin Montenoy  

200 € 

JOLY Rudy 
 Quevauvillers  

200 € 

LAMONT Valentin 
 Bougainville  

200 € 

DEWAELE  Marc 
 Lachapelle sous Poix 

200 € 

BOUQUILLON  Christine 
 Equennes Eramecourt  

200 € 

LUCAS Alexandra 
 Eplessier  

200 € 

DUPUIS Didier 
 Oresmaux  

200 € 

 
 
 

                       
 
 

 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 



 

 
  
La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 
 

 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 21 novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, 
DARSIN Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET 
Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD 
Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE 
Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, 
LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, 
ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 
Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE 
SAINT GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, GREVIN Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, 
QUEVAUVILLERS Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER 
Michèle, STOTER Jean-Jacques.  
 
Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
 
La séance ouverte, le Président rappelle au bureau qu’il lui appartient de se 
prononcer sur l’attribution d’une subvention dans le cadre des appels à projet 
« Soutien aux initiatives à destination des Jeunes » à l’association ci-dessous : 
 

- Ensemble Vocal Airainois « Création et concert » montant :  2 000 € 
 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  

 

Vu l’avis de la commission « ad ’hoc » du 12 octobre 2023, 
 

Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,  
 

- Alloue la subvention reprise ci-dessus (versement d’un acompte de 30% puis 

versement du solde sur production du bilan).  

 
                       
 
 

  
La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président 

Alain DESFOSSES 
 
 
 

i 

N° 64BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

ATTIBUTION DE SUBVENTIONS 
--- 

 

Annule et remplace  
la DEL 64-2023 

 
Appel à projet, soutien aux 

initiatives à destination des jeunes. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe : - / Orientation : - 
 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 21 novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, 
DARSIN Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET 
Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD 
Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE 
Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, 
LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, 
ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE 
SAINT GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, GREVIN Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, 
QUEVAUVILLERS Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER 
Michèle, STOTER Jean-Jacques.  
 
Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
 

La séance ouverte, le Président informe le bureau que dans le cadre des 
travaux de réhabilitation de l’école maternelle de Molliens-Dreuil et de la 

construction d’un accueil périscolaire, il convient de solliciter une subvention 
auprès du département de la Somme au titre du Fonds d’Appui aux 

Intercommunalités 2022-2024 et à signer tout document y afférent : 
 

- Montant des travaux : 1 362 901 € HT   

- Taux de subvention : 35% 

- Subvention demandée : 477 015 € 
 

Vu la délibération du 10 juillet 2020,  
 

Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré, invite son 
Président à :  

- Solliciter la subvention ci-dessus auprès du département de la Somme au 

titre du Fonds d’Appui aux Intercommunalités 2022-2024 
- Autorise le Président à signer tout document à intervenir. 
 

                       
 
 

  
La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président 

Alain DESFOSSES 
 
 
 

 

N° 65BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 
--- 

Annule et remplace  
la DEL 65-2023 

 
Travaux de réhabilitation de l’école 

maternelle de Molliens-Dreuil et 
construction d’un accueil 

périscolaire. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe 3 / Orientation 5 
 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le Bureau 
Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la Présidence de 
Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation en date du 21 
novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, DARSIN 
Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET Jean-Pierre, 
DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, 
FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, 
IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, LENGLET Xavier, MOUTON 
Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, 
VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE SAINT 
GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR Guy, GREVIN 
Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS 
Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER Michèle, STOTER Jean-
Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
La séance ouverte, le Président informe le bureau que dans le cadre de La 
construction d’une cantine et d’un accueil périscolaire à l’école de Liomer, il convient 
de solliciter les subventions ci-dessous auprès de l’Etat, au titre de la DETR, auprès du 
Conseil départemental et auprès de la CAF (pour la partie périscolaire) et à signer 
tout document y afférent : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  
 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,   

- Autorise le Président à solliciter les subventions ci-dessus auprès de l’Etat, du 
Conseil départemental et de la CAF. 

- Autorise le Président à signer tout document à intervenir. 

 
                       
 
 

 
La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président 

Alain DESFOSSES 
 
 
 

 

N° 66BIS 2023 

DEPENSES Coût RECETTES 
Assiette 

subventionnable 
Taux 

Montant 
subvention 

Travaux, 
maîtrise 
d’œuvre 

1 178 000 € DETR 740 000 € 40,00 % 296 000 € 

  
CAF 
(périscolaire) 

531 692 € 60,00 % 319 015.20 € 

  CD 80 1 178 000 € 16.88 % 198 870 € 

  Sous-total subventions = 69 % 813 885.20 € 

  CC2SO  31 % 364 114.80 € 

TOTAL = 1 178 000 € TOTAL =  100,00 % 1 178 000 € 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 
--- 

Annule et remplace  
la DEL 66-2023 

 
 

Construction d’une cantine              
et d’un accueil périscolaire                  

à l’école de Liomer. 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe 3 / Orientation : 5 
 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le Bureau 
Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la Présidence de 
Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation en date du 21 
novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, DARSIN 
Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET Jean-Pierre, 
DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, 
FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, 
IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, LENGLET Xavier, MOUTON 
Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, 
VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE SAINT 
GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR Guy, GREVIN 
Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS 
Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER Michèle, STOTER Jean-
Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
La séance ouverte, le Président informe le bureau que dans le cadre de l’installation 
d’une pompe à chaleur sur champ de sondes au gymnase de Beaucamps-le-Vieux. il 
convient de solliciter une subvention auprès de l’ADEME au titre du fonds chaleur et 
auprès de la Région Hauts-de-France au titre du FRATRI (Fonds Régional 
d’Amplification de la Troisième Révolution Industrielle) comme ci-dessous et à signer 
tout document y afférent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  
 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré, invite son Président à :  

- Solliciter les subventions ci-dessus auprès de l’ADEME et de la Région Hauts-de-
France. 

- Autorise le Président à signer tout document à intervenir. 

 
                       
 
 

 
 
 La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président 

Alain DESFOSSES 
 
 
 

 

N° 67BIS 2023 

DEPENSES Coût RECETTES Taux 
Montant 

subvention 

Estimation travaux 378 000 € Région HDF : FRATRI 35,00% 132 300 € 

   ADEME : fonds chaleur 35,00% 132 300 € 

   Sous-total subventions = 70,00% 264 600 € 

   CC2SO 30,00% 113 400 € 

TOTAL = 378 000 € TOTAL = 100,00% 378 000 € 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 
--- 

 

Annule et remplace  
la DEL 67-2023 

 
Installation d’une pompe à chaleur 
sur champ de sonde au gymnase 

de Beaucamps-le-Vieux. 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe 3 / Orientation 5 
 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le Bureau 
Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la Présidence de 
Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation en date du 21 
novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, DARSIN 
Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET Jean-Pierre, 
DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, 
FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, 
IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, LENGLET Xavier, MOUTON 
Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, 
VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE SAINT 
GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR Guy, GREVIN 
Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS 
Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER Michèle, STOTER Jean-
Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
 
 
La séance ouverte, le Président informe le bureau que dans le cadre du 
remplacement des menuiseries à l’école les Samares de Poix-de-Picardie, il convient 
de solliciter la subvention ci-dessous auprès de l’Etat au titre de la D.E.T.R et à signer 
tout document y afférent. 
 

- Montant des travaux : 154 000 € HT  

- Taux de subvention : 40 % 

- Subvention demandée : 61 600€ 
 
 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  
 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré, invite son Président à :  

- Autorise son Président à solliciter la subvention ci-dessus auprès de l’Etat, 
- Autorise le Président à signer tout document à intervenir. 

 
 

                       
 
 

 
 
 La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président 

Alain DESFOSSES 
 
 
 

 

N° 68BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 
--- 

Annule et remplace  
la DEL 68-2023 

 
 

Remplacement des menuiseries       
à l’école des Samares                                  
de Poix-de-Picardie. 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe : 3 / Orientation : 5 
 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le Bureau 
Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la Présidence de 
Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation en date du 21 
novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, DARSIN 
Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET Jean-Pierre, 
DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, 
FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, 
IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, LENGLET Xavier, MOUTON 
Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, 
VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE SAINT 
GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR Guy, GREVIN 
Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS 
Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER Michèle, STOTER Jean-
Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
 
 
La séance ouverte, le Président informe le bureau que dans le cadre de la 
construction du totem vert, il convient de solliciter la subvention ci-dessous auprès 
de l’Etat au titre du FNADT et à signer tout document y afférent : 
 

- Montant des travaux : 6 369 596 € 

- Assiette subventionnable : 5 019 596 € 

- Taux de subvention : 9.97 % 

- Subvention demandée : 500 000€ 
 
 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  
 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,  

- Autorise son Président à solliciter la subvention auprès de l’Etat au titre du 
FNADT 

- Autorise le Président à signer tout document à intervenir. 

 
 

                       
 
 

 
 
 La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président 

Alain DESFOSSES 
 
 
 

 

N° 70BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 
--- 

Annule et remplace  
la DEL 70-2023 

 
 

Construction du totem vert 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe : 1 / Orientation : 1 
 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le Bureau 
Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la Présidence de 
Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation en date du 21 
novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, DARSIN 
Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET Jean-Pierre, 
DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, 
FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, 
IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, LENGLET Xavier, MOUTON 
Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, 
VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE SAINT 
GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR Guy, GREVIN 
Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS 
Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER Michèle, STOTER Jean-
Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
 
 

La séance ouverte, le Président informe l’assemblée qu’il convient de se 
prononcer sur les modifications apportées au règlement relatif à l’ACCUEIL 
MATIN/SOIR et GARDERIE pour lequel la commission Extra-scolaire a émis un 
avis favorable lors de sa réunion du 18 octobre 2023 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  
 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,  
 

- APPROUVE les modifications apportées au règlement relatif à l’ACCUEIL 

MATIN/SOIR et GARDERIE. 

 
 

                       
 
 

 
 
 La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président 

Alain DESFOSSES 
 
 
 

 

N° 71BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

JEUNESSE 
--- 

 

Annule et remplace  
la DEL 71-2023 

 
Modification du règlement 

ACCUEIL MATIN/SOIR et GARDERIE 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe 3 / Orientation 5 
 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le Bureau 
Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la Présidence de 
Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation en date du 21 
novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, DARSIN 
Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET Jean-Pierre, 
DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, 
FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, 
IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, LENGLET Xavier, MOUTON 
Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, 
VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE SAINT 
GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR Guy, GREVIN 
Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS 
Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER Michèle, STOTER Jean-
Jacques.  
 
 

Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
 

La séance ouverte, le Président informe l’assemblée qu’il convient de se 
prononcer sur les modifications apportées au règlement relatif à l’ACCUEIL DU 
MERCREDI pour lequel la commission Extra-scolaire a émis un avis favorable 
lors de sa réunion du 18 octobre 2023 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  
 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,  
 

- APPROUVE les modifications apportées au règlement de l’ACCUEIL du 

MERCREDI. 

 
 
 

                       
 
 

 
 
 La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président 

Alain DESFOSSES 
 
 
 

 

N° 72BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

JEUNESSE 
--- 

 

Annule et remplace  
la DEL 72-2023 

 
Modification du règlement 

ACCUEIL DU MERCREDI 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Projet de territoire 
 

Axe 3 / Orientation 5 
 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le Bureau 
Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la Présidence de 
Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation en date du 21 
novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, DARSIN 
Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET Jean-Pierre, 
DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, 
FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, 
IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, LENGLET Xavier, MOUTON 
Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, 
VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE SAINT 
GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR Guy, GREVIN 
Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS 
Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER Michèle, STOTER Jean-
Jacques.  
 
 

Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
 

La séance ouverte, le Président informe l’assemblée qu’il convient de se 
prononcer sur les modifications apportées au règlement relatif à l’ACCUEIL 
COLLECTIFS DE MINEURS pour lequel la commission Extra-scolaire a émis un 
avis favorable lors de sa réunion du 18 octobre 2023 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  
 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,  
 

- APPROUVE les modifications apportées au règlement de l’ACCUEIL 

COLLECTIF DE MINEURS. 

 
 
 

                       
 
 

 
 
 La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président 

Alain DESFOSSES 
 
 
 

 

N° 73BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

JEUNESSE 
--- 

ANNULE et REMPLACE  
DEL 73-2023 

 
Modification du règlement 

ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Référence Projet de territoire 
 

Axe 3 / Orientation 5 
 



 

 
 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-huit heures trente, le Bureau 
Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la Présidence de 
Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation en date du 21 
novembre 2023. 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CHARBONNIER Sylvain, DARSIN 
Didier, de MONCLIN Arnaud, de WAZIERS Isabelle, DEMARQUET Jean-Pierre, 
DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, 
FROIDURE James, GOETHALS Eddy, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, 
IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, LEFEUVRE Jannick, LENGLET Xavier, MOUTON 
Valérie, MICHAUX Colette, NOBLESSE Albert, ROBITAILLE Pierre, THIVERNY François, 
VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CAULIER Amaury, CAUX Gaël, DE SAINT 
GERMAIN Lyliane, DELAIRE Rose-France, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR Guy, GREVIN 
Cécile, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS 
Louis, ROUILLARD François, SINOQUET Céline, STAMPER Michèle, STOTER Jean-
Jacques.  
 
 

Secrétaire de séance : Marie-Elisabeth ESCARD. 
 
 
 

La séance ouverte, le Président informe l’assemblée qu’il convient de se 
prononcer sur les modifications apportées au règlement de la CANTINE 
SCOLAIRE pour lequel la commission Extra-scolaire a émis un avis favorable 
lors de sa réunion du 18 octobre 2023 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  
 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,  
 

- APPROUVE les modifications apportées au règlement de la CANTINE 

SCOLAIRE. 

 
 

                       
 
 

 
 
 La Secrétaire de séance 
Marie-Elisabeth ESCARD 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 27 novembre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président 

Alain DESFOSSES 
 
 
 

 

N° 74BIS 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
21/11/2023 

 
Date de la séance  

27/11/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  25 
Nombre de votants : 25 

 
 
 

Objet : 
 

JEUNESSE 
--- 

ANNULE et REMPLACE  
DEL 74-2023 

 
Modification du règlement 

CANTINE SCOLAIRE 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Projet de territoire 
 

Axe 3 / Orientation 5 
 


